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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 30 JUIN 2005


	Par suite d'une convocation en date du 22 juin 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle du Conseil Municipal de Bagneux à 19 h 30 sous la présidence de Monsieur KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATE, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, M. LEHOUX, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON, MM. MENSAH, SEIGNOLLES, M. ALLAIN, M. CORMIER, M. NEXON, M. SEYLER, M. COLLET, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. BESSON, M. MEIER, Mme CHABRAN M. TCHICAYA, M. COCHIN, M. LOLOUM, M. DELOM (à compter du point 10), M. WEHBI, M. GUILMART, M. LEON 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mme PICARD
à

M. SEIGNOLLES
M. DUMAS
à
M. MEIER
M. LAFON
à
M. BUCHET
Mme ATLAN
à
M. FAIVRE
Mme CORDESSE
à
Mme MARGATE
M. FISCHER
à
M. COLLET
Mme DENNOUNE
à
Mme AMIABLE
M. MARIONNAUD
A
M. GUILMART
ABSENTS EXCUSES: Mmes CAPEZZUOLI, GEFFROY, AGUERRI, DENNOUNE, M. ANTOINE, MM. SUEUR, JAFFREZIC


	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ Madame CHABRAN est désignée pour remplir ces fonctions




3 – Approuve à l’unanimité la procès-verbal de la séance du 12 mai 2005, 
4 – A entendu le rapport du Président sur la décision qu’il a prise dans le cadre de sa délégation et qui s’est traduite par : 

- Décision n°3/2005 relative à un avenant de transfert au profit de la Communauté d’agglomération Sud de Seine du contrat entre les quatre communes et le Cabinet Territoires et Conseil pour des prestations d’assistance et de conseil juridique, financier et fiscal,
5 – Approuve à l’unanimité (3 abstentions) la décision modificative n°2 au Budget 2005 qui s’est traduite par : 
Recettes de fonctionnement

	             Imputation                                  Libellé                                             Montant

	7331
	TEOM
	          74 086 €

	7411
	Dotation forfaitaire
	         306 564 € 

	74831
	Fonds de compensation de TP
	        - 21 596 €

	Total 
	                                                                  359 054 €

	Dépenses de fonctionnement

	       Imputation                                    Libellé                                           Montant

	6188
	Autres frais divers - OM 
	          74 086 €

	023
	Virement à la section d’investissement 
	        284 968 €

	Total
	                                                                                359 054 €


Recettes d’investissement

	      Imputation                                    Libellé                                             Montant

	021
	Virement à la section de fonctionnement 
	          284 968 €

	Dépenses d’investissement



	      Imputation                                   Libellé                                        Montant

	2313
	Immobilisations en cours
	            284 868 €

	261
	Titres de participations
	                   100 €

	Total
	                                                                                    284 968 €


6 et 7 – Approuve à l’unanimité les conventions cadre de mise à disposition de moyens en personnels et en matériels à la Communauté d’agglomération pour la gestion des services de l’élimination des déchets ménagers ainsi que le service de l’assainissement, et autorise le Président à les signer,
8 – Approuve à l’unanimité l’avenant de transfert de conventions d’aide financière avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie et autorise le Président à les signer, 
9 – Approuve à l’unanimité la création de divers emplois : un directeur des finances (directeur territorial), un directeur de l’administration générale (un attaché ou attaché principal), un directeur de l’environnement, (ingénieur principal), deux assistantes (rédacteur, et rédacteur prinicpal) et approuve le régime indemnitaire proposé ainsi que ses conditions d’attribution,
10 - Approuve à la majorité (2 voix contre) l’attribution d’un véhicule de fonction au Directeur général des services de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,
11 – Approuve à l’unanimité le versement d’une indemnité pour un agent de la Ville de Fontenay-aux-Roses, chargé des marchés publics pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine,
12 – Approuve à l’unanimité la détermination du lieu du prochain Conseil communautaire qui aura lieu dans la salle des fêtes de Malakoff.
La séance a été levée à 20 h 10. 
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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